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�Missions de la MDPH : évaluation des besoins 

de compensation de la personne handicapée

�Évaluation :  EPE (équipe pluridisciplinaire 

d’évaluation)

�Conventions de partenariat 
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�Besoins de compensation:
� En matière de prestations ( AEEH, compléments et 

PCH)

� En matière d’orientation ( CLIS, ULIS, SEGPA, SESSAD , 
IME/ITEP)

� En matière d’accompagnement de la scolarité ( AVS, 
matériel pédagogique, matériel adapté, transport 
scolaire)
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�EPE 
� En amont : demande de la famille 

accompagnée du CM MDPH et des éléments 
scolaires recueillis au sein d’une EE (équipe 
éducative ) si 1ère OR ou d’une ESS(équipe 
de suivi de scolarisation) si l’enfant bénéficie 
d’un PPS (plan personnalisé de scolarisation) 
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�EPE OR
� Composition : m édecin MDPH, enseignant 

spécialisé MDPH, psychologue, assistante 
sociale, enseignant et personne ressource 

� Fréquence: 5 à 6 EPE OR par semaine avec une 
40aines d’ intervenants partenaires

� évaluation et proposition d’un plan de 
compensation

� Passage en CDA PH pour décision
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�EPE prestations ( AEEH et PCH)
� Composition: m édecin MDPH , AS MDPH,
ergo MDPH
� Fréquence: 4 à 5 EPE par semaine
� Évaluation et proposition d’un plan de 

compensation
� Passage en CDA PH pour décision
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� LES CONVENTIONS de partenariat

� Convention pour l’évaluation partagée des 
besoins de compensation à partir d’outils et 
guides communs (GEVA) et participation des 
partenaires en EPE

� Les partenaires: Educ Nat , CHU, centres 
ressources , associations gestionnaires des 
CAMSP/CMPP/SESSAD/IME/ITEP,MPU…
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� OBJECTIFS des conventions

� Évaluation fine des besoins de compensation
� Fluidité des procédures
� Meilleure adéquation de la réponse en terme 

d’attribution de prestations et d’orientation
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• La création des MDPH a permis de réunir le secteur 
enfant et adulte afin d’assurer une évaluation 
commune et continue des besoins de la personne 
handicapée ( EPE 16/20, EPE Creton, EPE sortant 
d’ULIS)

• Perspective d’avenir : MAISON LOIRE AUTONOMIE 
pour septembre 2012, réunissant la MDPH et les 
services d’HANDICAP ET DEPENDANCE du CG. Au 
sein de cette structure vont être réunis l’évaluati on 
des besoins de compensations et l’offre de service 


